
im
pr

ib
ea

u 
Sa

in
te

-O
de

 •
 0

61
 6

8 
88

 3
5 

Accueil Assistance a réduit au 
strict minimum les formalités 
administratives. 

Comme nos collaboratrices sont 
engagées par nos soins, une seule 
déclaration de créance couvrira 
l’ensemble de la prestation.

Accueil Assistance assure également 
la garde des enfants malades ou 
hospitalisés.

Notre équipe assure des remplacements 
du lundi au vendredi, de 7h à 20 h 
avec un maximum de 10 h de prise en 
charge par jour.

En tant que milieu d’accueil, vous êtes tenu 
d’assurer une présence de qualité auprès 
des enfants accueillis, même en l’absence 
de votre personnel habituel.

Pour vous dépanner, nous vous enverrons 
une personne formée en puériculture, au 
plus tard pour le lendemain.

Notre collaboratrice s’intégrera à votre 
équipe pour occuper le poste laissé vacant.

« Comment trouver une personne de 
confiance pour remplacer ma puéricultrice 
en formation? »

« Je cherche une remplaçante accueillante 
extrascolaire pour permettre  à mon personnel 
de récupérer »

« On demande personnel de cantine pour 
remplacement maladie »

Pour tous ces problèmes bien connus des 
milieux d’accueil, une solution rapide et 
professionnelle:

Accueil assistance
Permanence téléphonique:

Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi

Vendredi

Dimanche

De 7h30
à 12 h

De 7h30
à 12 h

De 17h 
à 19h

De 17h 
à 19h

MATIN APRÈS-MIDI



Nos tarifs horaires:

Possibilité de réductions temporaires!

Une nouvelle formule 
de remplacement de personnel 

pour les milieux d’accueil 
en province de Luxembourg.

ACCUEIL ASSISTANCE
063/ 24 24 40

DE 7H30 à 12H ET DE 17H à 19H

WWW.PROMEMPLOI.BE

Accueil Assistance est un service 100% 
professionnel mis en place pour répondre 
aux demandes - parfois urgentes - de rem-
placement dans le secteur de l’accueil de 
l’enfance.

2 principes:

1. Le milieu d’accueil demandeur 
doit être déclaré  à l’Office de la 
Naissance et de l’Enfance (ONE) 
ou autorisé, agréé ou 
subventionné par l’ONE.

2. Il doit s’agir de remplacer du 
personnel d’encadrement 
d’enfants de 0 à 12 ans.

Le service est également 
accessible aux cantines 
scolaires.
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Au -delà
de 8h

Majoration 
de 10 e pour 
toute heure 

supplémentaire

+ 5e/jour pour les déplacements
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